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La CPAM de la Loire en quelques chiffres

 Bénéficiaires de l’Assurance maladie dans la 
Loire : 625 159
 Bénéficiaires de la CMU-C : 50 447
 Bénéficiaires de l’ACS : 17 090
 Les prestations maladie servies : 2 milliards 
d’Euros
 Les indemnités journalières versées (en jours) : 
4,4 millions
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Les services

 Visite aux accueils : 397 619
 Appels téléphoniques reçus : 217 327
 Comptes Ameli ouverts : 269 551

Les structures de soins et de prévention

 2 centres d’examens de santé
 1 centre de santé dentaire
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L’implantation de la CPAM sur le territoire
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Les ambitions de l’Assurance maladie dans 
l’accompagnement des publics les plus en 
difficulté au travers de quelques actions phare

 La protection universelle maladie (PUMA)
 La CMU Complémentaire
 L’aide Complémentaire santé
 La plateforme d’intervention départementale 
pour l’accès aux soins
 Les relations partenariales
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La lutte contre le renoncement financier aux 
soins au cœur de la mission de l’Assurance 
maladie

 La mise en place progressive du « Reste à 
charge 0 »
 La maitrise des dépassements d’honoraires
 Le déploiement du tiers payant
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